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Us revinrent ä la Gordanne et y resterent jusqu'en 1802,

ou ils s'installerent definitivement, ä l'entree de Rolle, dans

le chateau des Uttins qu'avait illustre un grand patriote, le

.general Amedee de La Harpe. Entoures de la consideration

.generale, ils y vecurent des annees heureuses au milieu d'une

societe nombreuse et distinguee.

Eug. MOTTAZ.

MOEURS D'AUTREFOIS

Nous avons eu l'occasion, ces derniers temps, de parcou-
rir les comptes d'Yverdon de 1520 ä 1540. Iis ne subsistent

pas tous, malheureusement. Mais il en reste assez pour que
Ton puisse y retrouver les traces de bien des usages qui
nous permettent de penetrer un peu dans la mentalite de nos

aieux. En voici quelques-uns.
La medecine etait dans son enfance et la mortalite enfan-

tine sevissait impitoyable ; il arrivait done frequemment

que de petits enfants mouraient avant d'avoir pu etre por-
tes ä l'eglise pour y etre baptises. Or, on considerait cela

comme un epouvantable malheur. On s'etait ingenie ä le pre-
venir ; les ämes pieuses et simples etaient persuadees que
telles statues de saints avaient le pouvoir miraculeux de res-
susciter les petits enfants le temps necessaire pour que le

bapteme put leur etre administre. C'etait le cas de 1'image
de St-Pancrace ä Chätillens. Dans le Nord du canton, on

allait pour cela ä Sainte-Croix.
C'est ainsi que, le 26 aofit 1531, la peste sevissant ä

Yverdon, le Conseil de la ville fit porter dans ce village
l'enfant mort sans bapteme, d'une femme qui avait suc-
•combe ä l'epidemie. L'annee suivante, la peste continuant ses
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ravages, un cas analogue, mais plus tragique, se produisit
de nouveau.

Le dimanche de Judica me, soit le 17 mars 1532, la.

femme d'Antoine Chenaud mourait de ce terrible fleau. On

l'enterra le jour meme. Mais, dans la soiree, le Conseil

apprit que la malheureuse qui venait d'expirer etait dans un
etat de grossesse avance. II ordonna au mari de deterrer sa

femme. Le vicaire d'Yverdon, d. Jean Huguet, fournit une

torche, pour eclairer cette scene lugubre et, charitablement,

ne demanda rien pour cela. Le Conseil avait remis ä Antoine
Chenaud un rasoir de barbier et il exigea que celui-ci pra-
tiquät sur le cadavre de sa femme 1'operation cesarienne ;

une bonne femme fit la toilette de l'enfant que l'on porta ä

Sainte-Croix. Le Conseil lui paya une bagatelle pour ses

soins ; il prit ä sa charge les frais du transport du petit
corps, confie ä l'huissier et ä un bourgeois. En passant ä

Peney, qui etait la paroissiale de Sainte-Croix, les deux
hommes verserent une petite somme au vicaire.

Les epidemies ne frappaient pas seulement les humains ;

les troupeaux n'y echappaient pas plus autrefois qu'aujour-
d'hui. Et pas plus que nous nos aieux ne connaissaient de

remede. Une fois, un individu vint offrir ses services au

Conseil d'Yverdon ; il faisait des promesses magnifiques ;

il fut econduit sans autres. Les gens aimaient mieux recou-

rir ä l'intercession des saints ; c'est ainsi que, le lundi

13 avril 1523, le Conseil faisait dire une messe par le vicaire

parce que les vaches perissaient.
Quand la maladie atteignait les pores, — le rouget, je

pense, — on conduisait le troupeau ä la Mauguette, ou il y
avait une chapelle dediee ä Saint Antoine et l'on invoquait
le bienheureux en faveur de cet animal pour lequel il avait,
on le sait, une bienveillance tonte particuliere.
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Tout autant que les epidemies, les maladies mysterieuses

Inquietaient les autorites. Au mois d'avril 1523, vers Päques,
de Conseil d'Yverdon intervint ä propos du magon Claude

Balment, que Ton disait atteint de la rage. On eut peine ä

trouver des hommes qui voulussent bien s'occuper de lui,
tant on avait peur. Finalement, quatre bourgeois considerables

se devouerent ; le mercredi saint, premier avril,
apres avoir dine aux frais de la comrnunaute, ils condui-

sirent le malheureux a Baulmes ; ils s'installerent ä l'au-

berge d'Etienne Pillevuyt, ou ils ne se laisserent manquer de

rien, et ils y garderent le malade. Iis commencerent par le

faire tondre et raser, puis ils le presenterent aux moines

du prieure, qui le baptiserent, en presence du syndic d'Yver-
•don, Louis Vulliemin, que Ton avait fait venir tout expres.
II faut croire que l'on constatait dejä une amelioration dans

l'etat du patient ; car, la nuit suivante, le malade fut veille

par une femme seulement ; nous avons encore le oompte des

•chandelles qui furent brülees ä cette occasion.

Neanmoins, ses gardes ne crurent pas pouvoir le rame-

ner encore. Le vendredi saint, deux d'entre eux, qui etaient
membres du Conseil, descendirent de Baulmes a Yverdon

pour demander au cure de cette ville l'autorisation pour
^eux et le malade de communier ä Päques dans l'eglise de

Baulmes. Le neuvieme jour, ils crurent pouvoir ramener le

patient ä Yverdon ; ils souperent avec lui, au retour ä la

Croix-Blanche ; ils ne manquerent pas de demander au syndic

de leur payer leurs vacations et leur entretien. Tout cela

avait coute ä la bourse communale la somme de 16 livres

5 sols et 5 deniers, un millier de francs de notre monnaie.

Mais Claude Balment etait gueri ; dix ans apres nous

le trouvons encore vivant ä Yverdon. Administrateurs
•consciencieux des finances publiques, les conseillers d'Yverdon

exigerent qu'il remboursät ä la commune les frais
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qu'elle avait faits pour lui, et, comme il n'etait pas riche,

en lui demanda de payer chaque annee 24 s., environ 75 fr.
Cette somme figure regulierement aux recettes des comp-
tes subsequents.

Qu'arriva-t-il Claude Balment avait-il ete diminue par
sa maladie Lui avait-elle fait perdre sa clientele Nous

ne savons. Le fait est qu'en 1534 il etait dans la misere ;

le syndic d'alors ne pouvait recouvrer les 24 sous et le Con-

seil allouait au malheureux une des robes que, chaque annee,

il distribuait aux pauvres ä la suite d'un legs charitable. En

j536, le scribe a reproduit l'article portant la redevance de

Claude Balment. Les verificateurs des comptes l'ont biffe
et note en marge : non ponatur amplius (B ne faut plus le

reporter dans les comptes).
Ainsi finit l'histoire du maqon d'Yverdon qui avait ete

gueri de la rage. Mais, au fait, avait-il vraiment eu la rage

Les maisons etaient en bois, en grande partie, et couver-
tes de bardeaux. Dans ces conditions, les incendies etaient

un danger redoutable et les moyens de defense que l'on pos-

sedait alors etaient sans grande efficacite. Ne nous etonnons

pas que l'on ait eu recours ä des precedes, qui touchent de

pres ä la magie.

Ainsi, le lundi avant la St-Jean, 20 juin 1524, un incen-

die eclata dans une grange ä Yverdon. Une femme de la

ville donna un anneau d'argent, qu'on lui paya du reste une

cinquantaine de francs. On le jeta dans le brasier. Comme

le compte ne porte aucune autre depense de ce fait, nous

en concluons que le feu s'eteignit. B n'est pas interdit de

penser que l'on avait jete aussi quelques seillons d'eau.

Chacun connait la devise celebre qui a servi de motto au

poeme de Schiller intitule La Cloche : Vivos voco, mortuos
plango, fulgura frango. On ne sonnait pas seulement les
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cloches pour appeler les fideles ä l'Eglise ou pour accompa-

gner les morts dans l'Au-delä, on les sonnait aussi « contre
le temps », pour empecher la gelee au printemps, pour arre-
ter, en automne, les pluies qui entravaient les semailles.

La Reforme ne mit pas fin ä cette coutu-me. Le 19 fe-

vrier 1539, le syndic d'Yverdon payait un sou (env. 2 fr. 50)
ä Jean Vulliemin «qui sonnat la clooche les nyolles

gesant ». On pensait eloigner ainsi le brouillard epais qui
trainait sur la ville.

Peut-etre quelque lecteur sera tente de sourire de la can-
deur de nos a'ieux. II aurait tort.

En 1932, les vignerons tirent du canon contre la grele
et les automobilistes attachent ä leur voiture de petits chiens

en peluche en guise de fetiches.

L'homme est toujours le meme, hier, aujourd'hui et

eternellement.
Charles GILLIARD.

CHRONIQUE

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est reunie le

21 mai ä Martigny sous la presidence de M. Godefroy de Blo-
nay. Une centaine de personnes avaient repondu ä la convocation.

L'assemblee a entendu deux communications relatives au
Valais.

M. Joseph Morand, archeologue cantonal, fit d'abord un his-
torique de Martigny qui, de Bourgade des Veragres et d'agglo-
meration romaine tres importante qui a laisse des ruines
interessantes au pied du Mont Chemin, devint ville episcopale jus-
que vers 580, oil les eveques choisirent Sion comme residence
definitive. La maison de Savoie acquit plus tard le bas Valais
comme le Pays de Vaud, donna ä la; forteresse de la Bätiaz sa
forme definitive, bätit la forteresse de Saillon, la tour de Saxon,.
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